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Demande de monétisation du CET dans l’application Chronotime web 

 

 
① Dans la rubrique « Mon compte », 
cliquez sur le menu « Gérer » et 
sélectionnez «Gestion du CET» : 
 

 
 

 
② Pour faire une demande cliquez sur le « Créer » 
 
 

 

 
③ Cliquez sur le menu déroulant et 
sélectionnez votre choix : 
 

 
 
 
 
 

 
④Complétez la date du jour de la demande et la valeur en 
renseignant le nombre de jours demandés (saisir 100 pour 1 
jour et 200 pour 2 jours) : 
 

 

 
⑤ Enregistrez la demande : 
 
 

 
 

 
⑥ Votre demande est enregistrée, elle est visible sur la 
page d’accueil du menu « Gestion CET » : 
 

 
 

 

   Les demandes de monétisation et de conversion en points RAFP des jours CET ne requièrent pas 

de validation de la part de votre valideur, aucun message de confirmation ne sera adressé sur votre boîte 

Outlook.  

Cliquez sur «Enregistrer » 

Je sélectionne 

soit la 

monétisation 

soit la 

conversion en 

points retraite 

(RAFP) de mes 

jours CET   


